
COMMUNAUTE DE COMMUNES de La LOUGE et du 
TOUCH

Siège Social : Mairie de LE FOUSSERET
Bureaux : Mairie de SAINT-ELIX le CHATEAU

Téléphone : 05.61.98.38.79
Fax : 05.61.98.34.33

Email : cc.louge.touch@wanadoo.fr

COMPTE RENDU DE LA REUNION DU 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 9 AVRIL 2008 

Salle des Fêtes de Saint Elix le Château

Etaient PRESENTS : Messieurs BONNEMAISON – CAZALOT - ESCLASSAN - MAUMUS 
COUSSEAU - DADER -DOMEJEAN - DEDIEU – 
PUIBUSQUE - CONDIS –– DARDIGNAC – BOCHEREAU - 
PUISSEGUR – DARAN  PIQUES –SAINT BLANCAT - 
CAPBLANQUET - DOUSSIN - CORTIADE - BARON – 
PERES  FRANQUET - SOULAN – TARDIEU  SANCERRY - 
GROS - CASTELAIN - LAGUENS - SAINTE-MARIE.

Mesdames PEREZ - MUL – ROUANET- DE MIN – LAZARO 
(remplacée par CASTIES) – SUPIOT - DUBREUIL.

Pouvoir : de Madame MIRALLES à Monsieur CORTIADE

Secrétaire de séance : Monsieur DOUSSIN Christophe

La séance est ouverte sous la Présidence de Monsieur Roger DADER, doyen d’âge du 
Conseil. Après l’appel nominal des délégués titulaires de l’Assemblée, il  les déclare 
installés dans leur fonction.

Monsieur  DADER  invite  le  Conseil  Communautaire  à  procéder  à  scrutin  secret  à 
l’élection du Président.

* - ELECTION DU PRESIDENT :  37 bulletins trouvés dans l’urne

Candidat : Monsieur BONNEMAISON Jean-Pierre

Résultat du vote : Monsieur BONNEMAISON Jean-Pierre 29 voix
Monsieur CONDIS Alain 01 voix
Monsieur BOCHEREAU J. Marie 01 voix
Bulletins blancs 06 

Monsieur BONNEMAISON ayant obtenu la majorité absolue est proclamé Président. 
Il remercie les délégués de l’avoir réélu et souhaite que ces 6 ans soient riches en 
projets. Il poursuit l’ordre du jour.

* - FIXATION DU NOMBRE DE VICE-PRESIDENTS :

Monsieur le Président indique que conformément à l’article L 5211-10 du Code Général 
des Collectivités Territoriales, il convient de fixer le nombre de vice-présidents, dans 
la limite de 30 % de l’effectif des délégués titulaires.

Apres avoir délibéré, le Conseil Communutaire décide, à l’unanimité, de fixer le 
nombre de vice-présidents à CINQ.
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* - ELECTION DU PREMIER VICE-PRESIDENT :  37  bulletins  trouvés  dans 
l’urne.

Candidat : Monsieur SANCERRY Francis

Résultat du vote : Monsieur SANCERRY Francis 35 voix
Bulletins blancs 02

Monsieur SANCERRY remercie l’Assemblée de l’avoir élu. Il explique qu’il renonce à 
ses indemnités de fonctions.

* - ELECTION DU DEUXIEME VICE-PRESIDENT : 37 bulletins trouvés dans l’urne. 

Candidat : Monsieur CAPBLANQUET Gérard

Résultat du vote : Monsieur CAPBLANQUET Gérard 32 voix
Monsieur TARDIEU 01 voix
Monsieur SANCERRY 01 voix
Monsieur DEDIEU 01 voix
Bulletins blancs 02

Monsieur CAPBLANQUET remercie l’Assemblée de l’avoir élu.

* - ELECTION DU TROISIEME VICE-PRESIDENT : 37 bulletins trouvés dans l’urne.

Candidat : Monsieur MAUMUS Jean François

Résultat du vote : Monsieur MAUMUS J.François 33 voix
Monsieur DADER 01 voix
Bulletins blancs 03

Monsieur MAUMUS remercie l’Assemblée de l’avoir élu.

* - ELECTION DU QUATRIEME VICE-PRESIDENT : 37 bulletins trouvés dans l’urne.

Candidat : Monsieur CONDIS Alain

Résultat du vote : Monsieur CONDIS Alain 31 voix
Madame MIRALLES 01 voix
Monsieur LAGUENS 01 voix
Bulletins blancs 03
Bulletin nul 01

* - ELECTION DU CINQUIEME VICE-PRESIDENT : 37 bulletins trouvés dans l’urne.

Candidat : Monsieur DEDIEU Alain

Résultat du vote : Monsieur DEDIEU Alain 31 voix
Madame DE MIN 01 voix
Monsieur CORTIADE 01 voix
Bulletins blancs 02
Bulletin nul 02



* - MODIFICATION DE L’ARTICLE 6 DES STATUTS DE LA CCLT

Monsieur  le  Président  précise  que  l’article  6  des  Statuts  doit  être  modifié  afin 
d’augmenter le nombre des autres membres du Bureau.

L’article est ainsi modifié : « Le conseil de Communauté élira en son sein un bureau 
composé d’un Président, d’un ou plusieurs Vice-présidents et de 8 autres membres ». 

Après  avoir  délibéré,  l’Assemblée  décide,  à  l’unanimité, d’approuver  les  nouveaux 
statuts.

 
Suite à la modification des Statuts, Monsieur BONNEMAISON procède à l’élection 
des autres membres du Bureau.
 

* - ELECTION DU PREMIER MEMBRE DU BUREAU :  37 votants.

Candidat : Monsieur CAZALOT Christian

Résultat du vote : Monsieur CAZALOT 37 voix

* - ELECTION DU DEUXIEME MEMBRE DU BUREAU : 37 votants.

Candidat : Monsieur DADER Roger

Résultat du vote : Monsieur DADER 37 voix

* - ELECTION DU TROISIEME MEMBRE DU BUREAU : 37 votants.

Candidat : Monsieur PIQUES Jean

Résultat du vote : Monsieur PIQUES 37 voix

* - ELECTION DU QUATRIEME MEMBRE DU BUREAU : 37 votants.

Candidat : Monsieur CORTIADE Claude

Résultat du vote : Monsieur CORTIADE 37 voix

* - ELECTION DU CINQUIEME MEMBRE DU BUREAU : 37 votants

Candidat : Madame DE MIN Eliane

Résultat du vote : Madame DE MIN 37 voix

* - ELECTION DU SIXIEME MEMBRE DU BUREAU : 37 votants

Candidat : Monsieur FRANQUET Philippe

Résultat du vote : Monsieur FRANQUET 37 voix

* - ELECTION DU SEPTIEME MEMBRE DU BUREAU : 37 votants

Candidat : Monsieur SOULAN Yves



Résultat du vote : Monsieur SOULAN 37 voix

* - ELECTION DU HUITIEME MEMBRE DU BUREAU : 37 votants

Candidat : Monsieur LAGUENS Bernard 

Résultat du vote : Monsieur LAGUENS 37 voix

Le résultat des élections a donné la COMPOSITION DU CONSEIL suivante :

Président : Monsieur BONNEMAISON Jean-Pierre

Vice-présidents : Monsieur SANCERRY Francis
Monsieur CAPBLANQUET Gérard
Monsieur MAUMUS Jean-François

Monsieur CONDIS Alain
Monsieur DEDIEU Alain

Membres : Monsieur CAZALOT Christian
Monsieur DADER Roger
Monsieur PIQUES Jean
Monsieur CORTIADE Claude
Madame DE MIN Eliane
Monsieur FRANQUET Philippe
Monsieur SOULAN Yves

Monsieur LAGUENS Bernard

* - ATTRIBUTION DE DELEGATIONS AUX VICE-PRESIDENTS :

Monsieur le Président propose les attributions suivantes aux vice-présidents :

* - Premier vice-président Monsieur Francis SANCERRY :
délégation concernant le développement économique.

* - Deuxième vice-président Monsieur Gérard CAPBLANQUET :
délégation concernant les finances.

* - Troisième vice-président Monsieur Jean-François MAUMUS :
délégation concernant la voirie.

* - Quatrième vice-président Monsieur Alain CONDIS :
délégation concernant les équipements sportifs, crèche et infrastructures.

* - Cinquième vice-président Monsieur Alain DEDIEU
   délégation concernant l’Environnement et la gestion des déchets.

Après avoir délibéré, l’Assemblée décide, à l’unanimité, d’approuver les délégations ci-
dessus.

* - INDEMNITES DE FONCTION DES ELUS : 



Monsieur le Président énonce les lois et articles du CGCT relatifs aux indemnités de 
fonction.

Le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, après délibération, décide à l’unanimité d’octroyer 
dès la mise en place du BUREAU :

*  -  au PRESIDENT 70 % de 41,25 % de l’indice 1015.
*  -  aux VICE-PRESIDENTS : 50 % de 16,50 % de l’indice 1015.

* - CONSTITUTION DES COMMISSIONS : 

Monsieur le Président rappelle les différentes commissions existantes, et propose la 
création de deux nouvelles commissions : Communication et Energies nouvelles. 

 - Commission développement économique     : SANCERRY – BOCHEREAU – 
CASTELAIN – DUBREUIL – PEREZ. A – SAINT BLANCAT

 - Commission des finances :  CAPBLANQUET – CAZALOT  - CONDIS – CORTIADE 
DEDIEU – SANCERRY – SAINTE MARIE

 - Commission de la voirie : MAUMUS – BOCHEREAU - BARON – DADER – DEDIEU 
DOUSSIN – ESCLASSAN – GROS – PERES. C - PIQUES

- Commission Crèche     : CONDIS – COUMES – DEDIEU - ESCLASSAN – LAGUENS – 
MUL – PIQUES – ROUANET

- Commission Gymnase     : CONDIS – BOCHEREAU – LAGUENS – MAUMUS – SAINT 
BLANCAT – SANCERRY – SUPIOT – ROUANET

-  Commission de l’environnement et gestion des déchets     : DEDIEU –  BARON – 
CAPBLANQUET – CASTELAIN – COUSSEAU – CAZALOT – DARAN – DOMEJEAN – 
SAIN BLANCAT – TARDIEU

- Commission du tourisme : AUSSINAT - BARON – DARDIGNAC – DOMEJEAN – 
DONDEY – LAGUENS. M – LAGUENS. B – LAZARO – MUL - SAINT BLANCAT – 
SENTENAC. D – PLAINDOUX – VAN MASTRIGT  

- Commission Communication : BEZIE – DUBREUIL – CAPBLANQUET - MUL.

-  Commission Energies nouvelles : BARON – CASTELAIN – COUSSEAU – DARAN – 
DEDIEU – GROS - LAGUENS. B – MUL - NOEL – PERES – PUIBUSQUE – PIQUES – 
PUISSEGUR - SUPIOT.

- Commission d’appel d’offres

Titulaires : Messieurs LAGUENS – FRANQUET et SOULAN.

Suppléants : Messieurs CONDIS – MAUMUS et TARDIEU.

Apres  avoir  délibéré,  le  CONSEIL  COMMUNAUTAIRE  décide,  à  l’unanimité, 
d’adopter les commissions citées ci-dessus.



*  - ELECTION    DES  DELEGUES  SIEGEANT  DANS  LES  ORGANISMES   
EXTERIEURS

1- Monsieur le Président invite l’assemblée à élire deux délégués titulaires et deux 
délégués suppléants pour représenter la Communauté de Communes au conseil syndical 
du SYSTOM des Pyrénées.

Après avoir procédé au vote, sont élus :

DELEGUES TITULAIRES :

 Messieurs Alain DEDIEU et Christian CAZALOT 
DELEGUES SUPPLEANTS :

 Messieurs CAPBLANQUET Gérard et BONNEMAISON Jean Pierre 

2- L’article 5 des Statuts du Syndicat mixte du Pays du Sud Toulousain précise que 
les  EPCI  dont  la  population  est  inférieure  à  5 000  habitants  doivent  désigner  3 
délégués titulaires et 3 délégués suppléants 

Après avoir procédé au vote, sont élus :

DELEGUES TITULAIRES :

 Messieurs BONNEMAISON – CAPBLANQUET et CONDIS
DELEGUES SUPPLEANTS :

 Madame SUPIOT
 Messieurs ESCLASSAN et PIQUES

* - DELEGATION à MONSIEUR le PRESIDENT POUR LES MARCHES QUI 
PEUVENT ETRE PASSES SANS FORMALITES PREALABLES ET DONT LE 
MONTANT EST INFERIEUR A 90 000 € HT.

Le  Conseil  Communautaire,  après  délibération,  donne  délégation  au  Président  en 
matière de dépenses communautaires et le charge pour la durée de son mandat de 
prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le 
règlement des marchés de travaux, de fournitures et de services qui peuvent être 
passés sans formalités préalables en raison de leur montant, lorsque les crédits sont 
inscrits au budget, et dont le montant est inférieur ou égal à 90 000 € HT (quatre 
vingt dix mille euros).

* - INFORMATIONS DIVERSES.

 - Première réunion des commissions des finances et de la Gestion des Ordures 
ménagères : LUNDI 14 AVRIL à 18 H 30 à la MAIRIE de SAINT-ELIX LE CHATEAU. 
Il n’y  aura pas de convocation. 

 - Conseil communautaire pour le vote du Budget 2008 : Jeudi 24 avril à 21H à 
MARIGNAC LASCLARES.

 - Assemblée Générale extraordinaire de l’association des 4F de LE FOUSSERET 
Lundi 28 avril à 20h30 salle de l’ancienne mairie à Le Fousseret.



L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22 H 30. 


